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LE DipARTEMENT

ARRETE
2025-DGAPS-01

portant designation des agents pour exercer la mission de controle des dtablissements et sei-vices
sociaux et medico-sociaux relevant de la competence du President du Conseil departemental

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU 1'article L 3221 -3 du code general des collectivites tenitoriales,
VU les articles L313-13 aL313-20,L133-2, L331-8-2, L221-1, R331-6, R331-6-1, D313-10 8 du

Code de 1'action sociale et des families,

VU Ie R^glement departemental d'aide sociale de la Savoie,

Sur proposition du Directem' general des services,

ARRETE

Article 1

Les agents suivants du P61e Social du D6partement sont d&ign& pour exercer la mission de controle des
etablissements et services relevant de la competence du President du Conseil depai'temental et mentionnes ^

1 'article L.312-1 du Code de Faction sociale et des families (CASP);

Anne TROADEC, Du-ecti'ice g6nerale adjointe du Pole social,
Jerome LEMAIRE, Adjoint b la Directrice generale adjointe du P61e social,
Clementine MOUILLERON-BECAR, Directiice Enfance jeunesse famille,

Etienne GUERAJN, Directem- Personnes ag6es - Personnes handicapees,
Joan MARION, Responsable des conti'oles et de la qualite des etablissements et services sociaux

et medico-sociaux,

Cai'ole CHARPINE Cheffe du seivice Accueil en 6tablissement et seivices pour personnes agees,

Aviva MAK, cheffe du service Accueil en ^tablissement et services pour personnes handicapees,
Delphine ARRU-GALLART, Cheffe du sei'vice Accueil en dtablissement enfance,
Florence DUBOIS, Cheffe du service Vie a domicile etprestations pour personnes agees,
Aur61ie FALQUET, Responsable Mission prevention et cooperation

Cette designation porte sur :

1'ensemble du ten'itoire departemental,
1'ensemble des Etablissements et services sociaux et medico-sociaux' (ESSMS), lieux de vie et

d'accueil relevant de la competence exclusive du Departement ou conjointe avec une autre
administration, qu'ils aient 6t6 autoris6s ou non des lors qu'ils ont la nature d'unESSMS ou d'un

lieu de vie et d'accueil ou qu'ils accueillent des beneficiaires de 1'aide sociale,

Ie fonctionnement global, les locaux et la pnse en charge des personnes accueillies et/ou
ainsi que tout autre point qui poun-ait s'av^rer utile &Alc'u§ce}^6iati0tkdfliSarisques poiu'
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personnes et qui sera precise par la;' lettre de mission emi|s^'iep?^~°n??aitfeBt°5dw5^

d6partemental



Article 2

Afin d'assurer leur mission, delegation de signature est donnee aux agents ddsignes a 1'ai-ticle 1 a 1'effet de

signer sous la surveillance et la responsabilite du President du Conseil d6partemental, les rapports provisou'es
et defmitifs d'obsei-vations et de preconisations r6diges ^ 1 'issue des conti'61es,

Pour exercer leur mission de conti-ole les agents design6s &1 'article 1 devront justifier d'une assennentation
devant Ie tribunal dans Ie ressort duquel se trouve leur residence administrative.

Article 3

Pour les assister en tant que de besoin dans 1'exercice du conti'ole, sont d6signes les agents suivants

Christiane CARRIER, assistant de gestion et de controle,
Hanifa MCHFNDA, assistant de gesdon et de confc'61e,
Jean Christophe BAU, assistant de gestion et de controle,
Cyril POURRIER, assistant de gestion et de conti'Ble,
Gersende GARRET, assistant de gestion et de controle,

Article 4

Les recours contentieux contre Ie present an'@te doivent pai'venir au greffe du Tribunal admimsti-atif, place
de Verdun ^ Grenoble, dans un d61ai de 2 mois & compter de sa notification pour les persormes auxquelles il

a 6te notifie ou de sa publication pour les autres personnes,

ArticleJ)

Le Directeur gen6ral des sei-vices du D6pai1:ement est charge de 1'execution du present, aiTet6 qui sera public

sur Ie site Internet du D6partement.
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